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 La déclaration ci-après, présentée au titre de l'article 15.2 de l'Accord OTC, a été reçue de la 
délégation de la Namibie. 

_______________ 
 

1. Conformément à l'article 15.2 de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au 
commerce (OTC) et compte tenu de la décision du Comité OTC du 14 juillet 1995 sur les exposés 
concernant la mise en œuvre et l'administration de l'Accord, le gouvernement de la République de la 
Namibie a accepté l'Accord instituant l'OMC, l'Accord OTC ainsi que les instruments juridiques 
associés inclus dans les Annexes 1, 2 et 3. 

2. Le Ministère du commerce et de l'industrie, à qui incombe la mise en œuvre des Accords de 
l'OMC, est chargé, d'une manière générale, de veiller au respect des obligations contractées dans le 
cadre de ces accords.  Conformément aux prescriptions de l'Accord, le gouvernement de la 
République de la Namibie, par l'intermédiaire du Ministère du commerce et de l'industrie, a désigné 
l'Institut namibien des normes (NSI) comme point d'information et autorité chargée des notifications 
de la Namibie. 

3. Pour des raisons opérationnelles, le NSI fait à la fois office de point d'information et d'autorité 
chargée des notifications, c'est pourquoi il est dénommé point d'information et de notification 
OMC/OTC de la Namibie.  Ses principales responsabilités sont notamment les suivantes: 

 a)  satisfaire à toutes les obligations en matière d'information et de notification au titre de 
l'Accord OTC. 

4. Le NSI joue également un rôle de point focal pour la diffusion et la publication de 
renseignements sur les obligations de la Namibie au titre de l'Accord.  Ses coordonnées sont les 
suivantes: 

 The Namibia WTO/TBT Enquiry and Notification Point 
 Namibian Standards Institution 
 Courrier électronique:  enquirypoint@nsi.com.na 
 Téléphone:  +264 61 386400 l +264 61 386430/449 
 Fax:  +264 61 386454 (Attn:  WTO/TBT Enquiry and Notification Point) 
 Site Web:  http://www.nsi.com.na 
 P.O.  Box 26364 
 Windhoek, Namibia 
 The Forum (Old Sanlam) Building 
 First Floor, Suite 115 
 11-17 Dr. Frans Indongo Street 
 Windhoek, Namibia 
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